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Demande de Garantie au contrat n° 
 

 

 

 

Les réponses faites sont soumises en cas de réticence, de fausse déclaration 
intentionnelle, d’omission ou de déclaration inexacte, aux sanctions prévues par 
les Articles L 113-8 et L 113-9du Code des Assurances. 
L’agence immobilière :  
- certifie que les réponses faites par elle sont à sa connaissance exactes, 
- certifie n’avoir connaissance d’aucun fait passé pour lequel elle peut adresser ou 
recevoir une réclamation et s’interdit de solliciter la garantie pour de tels faits, 
- reconnaît avoir pris connaissance préalablement à sa demande de garantie de la 
notice valant Conditions Générales n°21/2008 et les avoir imprimé, 
- propose de bénéficier et/ou de faire bénéficier le vendeur d’une assurance 
conformément aux Conditions générales n°21/2008 et à la présente demande de 
garantie. 
L’adhésion prend effet à la date de signature de la présente demande pour une durée 
ferme de 4 mois sous réserve du paiement de la cotisation correspondante. La 
garantie est accordée à l’expiration du délai de renonciation de 7 jours à compter de la 
date de première présentation de la lettre SRU. 

Les données personnelles que vous nous avez communiquées sont nécessaires pour 
le traitement informatique lié à la gestion de votre adhésion et peuvent être utilisées, 
sauf opposition de votre part, à des fins commerciales. Elles pourront être utilisées par 
nos mandataires, nos réassureurs et organismes professionnels. Elles peuvent 
également faire l’objet de traitements spécifiques et d’informations aux autorités 
compétentes dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
notamment relatives à la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 
Si vous ne souhaitez pas recevoir d’offre commerciale vous pouvez vous y opposer en 
cochant la case ci-dessous ou ultérieurement auprès du Service Qualité de DAS. 
Vous disposez d’un droit d’opposition, de communication, de rectification et de 
suppression auprès de DAS – Service Qualité – 34 Place de la République 72045 LE 
MANS Cedex 2. 

 je ne souhaite pas recevoir d’offre commerciale. 
 

 
 
Fait en 1 exemplaire, à                                 , le                           
 

Demande de garantie à retourner au Cabinet FAURE dans les 48 heures qui suivent la signature du compromis ou de la promesse  
accompagnée du chèque établi à l’ordre du cabinet Bertrand et Didier FAURE 

 
 
Signature et cachet de l’Agence Immobilière  
 
 
 
 
DAS Assurances Mutuelles – Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes – RCS LE MANS 775 652 142 
DAS – Société anonyme au capital de 60 660 096 € - RCS LE MANS 442 935 227 
Sièges sociaux : 34 Place de la République 72045 LE MANS Cedex  2 – Tél. 02 43 47 54 00 – Télécopie : 02 43 47 54 99 
Entreprises régies par le Code des Assurances et soumises à l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles – 61 Rue Taitbout 75436 PARIS Cedex 09 

 

LE SOUSCRIPTEUR : 

□ l’agence immobilière mandatée pour la vente du bien du vendeur 
Nom : ………………………………………………….………………………………………………………………..……………………….…… 

Adresse :……….……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………..…..…… E-mail : ……………………………………………. 

ASSURE (s) □ l’agence immobilière mandatée pour la vente du bien du vendeur □ le vendeur désigné ci-dessous  
 

 

COMPROMIS DE VENTE (comportant obligatoirement une clause de dédit) 
 
Adresse de l’immeuble : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Date de l’acte : └—┴—┴—┴—┴—┴—┘ 

Conditions suspensives listées dans l’acte : …………….………………………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………..………………………………………………………………………………………… 

Durée de la réalisation de la Condition suspensive : ……………………… 
 
 LE VENDEUR  
 
Nom : ………………………………………………….………………..……………..  Prénom ……….……….………………………………….. 

Adresse : ……….……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………..…..…… 
 
L’ACQUÉREUR 
 
Nom : ………………………………………………….………………..……………..  Prénom ……….……….………………………………….. 

Adresse : ……….……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………..…..…… 
 

 

COTISATION   
Par compromis ou promesse de vente, la cotisation est fixée à 70 € TTC par Assuré soit : 70 € X …………= ……………….€ TTC  
 

ASSURANCE ANNULATION 
VENTE IMMOBILIÈRE 

    Cabinet Bernard et Didier FAURE 
26, avenue de la Résistance 

93340 LE RAINCY 
N° ORIAS 07021937 

Tél. 01 43 81 13 77 - Fax 01 43 01 05 44 
    Internet : www.assurezmavente.com 
     E-mail : assurezmavente@neuf.fr 


